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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
 
 
Par acte SSP du 26/04/2024, il a été constitué une SARL dénommée :
 
Société Mahoraise Transport Terrassement
 
Siège social : 1756, Route Nationale 2, Tsoundzou 2 - 97600 Mamoudzou
 
Capital : 2.000 €
 
Objet : Transport routier de marchandises non réglementées ; Etude et réalisation de tous travaux de terrassement, de voirie et réseaux divers, mise en place d’enrochements ou d’aménagement et d’équipement de terrains 
 
Gérant : M. Jean-Paul GOUSSE 389 Route de Frans (69400) Villefranche-sur-Saône
 
Durée : 99 ans à compter de l'immatriculation au RCS de Mamoudzou
 
 
 


